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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 
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Geneve, 8 et 9 novembre 1972 

UPOV/C/VI/10 
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INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

LETTRE ADRESSEE PAR LE DEPARTEMENT POLITIQUE FEDERAL, 
EN DATE DU 2 NOVEMBRE 1972, AU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

Par lettre du 23 octobre 1972, vous avez bien voulu nous faire 
parvenir un exemplaire du document UPOV/C/IV/5, contenant les textes 
des Reglements administratif et financier tels qu'ils ant ete adoptes 
par le Conseil de l'UPOV lors de sa quatrieme session, tenue a Geneve 
les 28 et 29 octobre 1970. Ce document tient compte de la seu1e 
modification que nous avions demande d'apporter au Reg1ement financier 
par notre 1ettre du 3 mars 1970. 

Par ail1eurs, en accord avec 1es administrations federales 
interessees, nous avons examine 1e document UPOV/C/VI/7 qui sera 
soumis au Conseil de l'UPOV au cours de sa sixieme session, les 8 
et 9 novembre 1972, et nous sommes en mesure de vous faire savoir 
que 1es modifications qui lui seront proposees a cette occasion 
n'appe1lent pas d'observation particuliere de notre part. 
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